
CM du 25 septembre 2023 - Délibération 2023-4-10

Extrait du registre des délibérations

 Conseil Municipal
lundi 25 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-cinquième jour du mois  de septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée, le mardi 19 septembre 2023, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des 
mariages, sous la présidence de FONTAINE Jean-Paul, Maire.

Conseillers en exercice : 29
 
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN Christelle, 
M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. POPEK 
Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, M. BASTIEN Guillaume , 
MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, M. KLEE Alain, MME MARTINACHE 
Sonia.

EXCUSES : MME MARFIL Nicole par pouvoir à M. DANCOINE Thierry, M. NOIRET Patrick par pouvoir à M. 
ZEBBAR Kamel, MME NOIRET Christiane par pouvoir à MME MAES Françoise, MME DECOUT  Sabine  par 
pouvoir à MME DEVIGNE Stella , MME SOLTANI Nacera par pouvoir à M. KLEE Alain.

ABSENTS : M. ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël.

Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie.

OBJET : 2023-4-10

ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE
TOURNOI EXCEPTIONNEL DE HOCKEY SUR GLACE AU QUÉBEC 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal avoir reçu par courrier en date du 19 juin 2023, une 
demande d’aide financière formulée par Monsieur Maxime CORNUT, demeurant à LALLAING (59167) 330 
rue de Pecquencourt, pour son fils Basile âgé de 11 ans. Ce dernier fait partie de l'équipe U13 de Hockey sur 
glace « les Diables Rouges » de Valenciennes qui participe à un tournoi exceptionnel organisé au Québec 
(pays d’origine du Hockey sur glace), en février 2024,  réservé uniquement à cette catégorie d’âge. 
Monsieur CORNUT souhaite une aide de la commune afin de financer le projet pour son fils, dont 
l'inscription à ce tournoi est d'un montant de 1 595 €.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’attribuer une aide financière exceptionnelle de 150 
euros à Monsieur CORNUT Maxime pour le projet de son fils Basile.
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE l’attribution d’une aide financière exceptionnelle de 150 euros (cent cinquante euros) à Monsieur 
CORNUT Maxime pour le projet de son fils Basile; 

PRÉCISE que l'aide sera versée sur présentation de la facture liée à sa participation après le tournoi, lequel 
se déroule du 25 février 2024 au 5 mars 2024.

Résultats de vote : 
Adopté à l'unanimité

Pour : 27 voix M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME 
MARTIN Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME 
WASSON  Laurence, M. PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole est un vote par pouvoir de 
DANCOINE Thierry, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. 
NOIRET Patrick est un vote par pouvoir de ZEBBAR Kamel, MME NOIRET Christiane est un vote par 
pouvoir de MAES Françoise, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. 
FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine  est un vote par pouvoir de DEVIGNE Stella , M. 
BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, 
MME SOLTANI Nacera est un vote par pouvoir de KLEE Alain, M. KLEE Alain, MME MARTINACHE 
Sonia.

Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 0                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et le 
présent extrait certifié conforme au registre.

Le Maire,

M. Fontaine Jean-Paul
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